
  

    

Projet du PAPI Madon : avis du panel citoyen 
Dans le cadre de la concertation préalable sur le projet du PAPI Madon, l’EPTB Meurthe-
Madon a organisé une campagne de recrutement pour constituer un panel citoyen dédié au 
projet.  

Ce groupe d’une vingtaine d’habitants du territoire tirés au sort a été mobilisé pour donner 
son éclairage sur les opérations d’aménagement proposées dans le cadre du projet. La réunion 
s’est tenue le samedi 23 janvier 2021 à l’Espace Flambeau à Mirecourt. 12 personnes y ont 
participé.  

En raison du changement de date de cette réunion, dû au couvre-feu instauré sur l’ensemble 
du territoire national à partir de 18h, les autres membres du panel n’ont pas pu y assister.  

La réunion s’est déroulée en deux temps :  

- Un temps de présentation des missions de l’EPTB, des raisons et de l’ambition du PAPI 
Madon, des grandes lignes du projet et des apports des ateliers locaux organisés dans 
le cadre de la concertation ; 

- Un temps d’échange autour du projet. 

A l’issue de la seconde partie, les participants ont partagé leurs impressions générales sur 
l’ensemble du projet et sur chacune des opérations d’aménagement. Ils ont été invités à 
répondre à deux questions :  

1. Quel est votre avis sur le projet du PAPI Madon ?  
2. Quel est votre avis sur chacune des 6 opérations d’aménagement proposées dans le 

cadre du projet ?  

Le présent document restitue les contributions formulées par les participants.  

Les supports PPT présentés lors de la réunion se trouvent en annexe. 
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Concernant le projet dans sa globalité, les membres du panel citoyen saluent la qualité du 
travail réalisé dans le cadre du projet, notamment en termes d’études techniques et de 
nombre d’axes étudiés, allant au-delà d’un simple programme de travaux. Ils considèrent 
l’approche adoptée comme cohérente sur l’ensemble du tracé du Madon.  
Quelques questions sont posées dans ce cadre : Le Madon est-il régulièrement entretenu ?1 Le 
projet prévoit-il de replanter des arbres sur les berges du Madon ?2 

Concernant les 6 opérations d’aménagement :  

• Opération n°1 (communes de Maroncourt, d’Hymont, de Velotte-et-Tatignécourt, et 
de Valleroy-aux- Saules) 

o Comme les solutions proposées ont des effets similaires sur les inondations, 
les membres du panel citoyen suggèrent de privilégier dans le choix définitif 
le critère de prix. 

• Opération n°3 (communes de Lerrain et d’Escles) 
o Dans la mesure où l’atelier local a permis d’arriver à un consensus entre les 

parties prenantes directement impactées par les aménagements proposés, les 
membres du panel citoyen n’ont pas de remarque particulière concernant 
cette opération. 

• Opération n°4 (commune de Mirecourt) 
o Les membres du panel expriment leur regret par rapport au fait que les 

aménagements proposés dans le cadre de cette opération ne permettent pas 
de protéger l’ensemble des habitants impactés par les inondations. 

o Ils cherchent également à s’assurer de la possibilité de traverser facilement la 
digue, les bords du Madon étant un lieu de balade fréquenté par les habitants.  

o Une proposition est formulée par un participant : supprimer puis reconstruire 
la passerelle béton située quai le Breuil, en amont des aménagements prévus 
sur le Madon. En effet, cet ouvrage fait obstacle au débit de la rivière avec 
l’accumulation des branches et contraint l’eau à monter pour assurer son débit.  
 

 
1 Le Madon étant un cours d’eau non domanial, l’entretien de la végétation rivulaire, qui permet de prévenir la 
formation d’embâcle, doit être effectuée par le propriétaire des parcelles riveraines de la rivière. Les embâcles 
résultent de l’accumulation de végétation morte (troncs, branches, etc.) dans le lit du cours d’eau. Ils ont en 
outre un rôle important pour l’écologie du cours d’eau en formant des habitats pour la faune et la flore. 
Cependant, un manque d’entretien de la végétation rivulaire du Madon est à noter sur les dernières décennies. 
C’est pourquoi, l’EPTB Meurthe-Madon a prévu des actions de prévention et gestion des embâcles sur les 
territoires des communautés de communes qui lui ont transféré ou délégué la compétence GEMA. Ces actions 
viseront à traiter de manière sélective les embâcles à l’amont des zones sensibles telles que les zones urbaines 
pour limiter les risques de chutes d’arbres et favoriser la régénération de la végétation. 
 
2 Le manque de végétalisation des berges (par de la végétation dite rivulaire) est important sur le Madon. Cette 
végétation rivulaire a pourtant de nombreux effets bénéfiques sur le milieu (maintien des berges, zone de 
nourrissage et de repos pour la faune, épuration de l’eau, etc.). C’est pourquoi, l’EPTB Meurthe-Madon a prévu 
des actions de plantations sur les territoires des communautés de communes qui lui ont transféré ou délégué la 
compétence GEMA. Le projet prévoit la plantation d’arbres et d’arbustes sur les berges du Madon pour les 
opérations suivantes : l’opération n°3 de reméandrage du Madon en amont de Lerrain, l’opération n°4 
de décaissement et digue à Mirecourt, pour l’opération n°6 d’aménagement des seuils de Ceintrey et Voinémont, 
des plantations d’accompagnement seront intégrées selon le scenario sélectionné. Les essences sélectionnées 
pour les plantations seront locales et adaptées aux bords de berge. 
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• Opération n°5 (communes d’Haroué et de Vaudeville) 
o Étant donné que l’atelier local a permis d’arriver à un consensus entre les 

parties prenantes directement impactées par les aménagements proposés, les 
membres du panel citoyen n’ont pas de remarques concernant cette 
opération.  

• Opération n°6 (communes de Ceintrey et de Voinémont) 
o Les membres du panel suggèrent de privilégier dans le choix de la variante 

définitive le critère économique et celui de protection des habitants impactés 
par les inondations. 

• Opération n°7 (commune de Pierreville) 
o Sur la base des conclusions de l’atelier local dédié à cette opération, les 

membres du panel citoyen privilégient la solution d’isolation individuelle des 
maisons, mettant en avant le critère du prix pour une même efficacité. 

Au-delà des éléments évoqués ci-dessus, les membres du panel citoyen soulignent également 
l’importance de nettoyage régulier du Madon permettant son bon fonctionnement, y 
compris en période de crue. Ils soulèvent également le besoin d’une mise en place d’un 
système d’information et d’alerte en cas de crue. Ils s’interrogent enfin sur les solutions 
amont permettant d’éviter que l’eau arrive trop vite dans la rivière. Dans ce cadre, certains 
mettent en avant la nécessité de repenser les systèmes de production agricole, qui 
contribuent à l’artificialisation des sols et au ruissellement excessif de l’eau dans les rivières. 

 
  

 




